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DISPOSITIONS GENERALESLes adjoints techniques territoriaux des A©tablissements
da€™enseignement constituent un cadre d&#39;emplois technique de catA©gorie C au sens de
I&#39;article 5 de la loi nA° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiACe.

Ce cadre d&#39;emplois, dA©fini par le dA©cret nA° 2005-1483 du 30 novembre 2005, comprend
les grades da€™adjoint technique territorial de 2A"me classe des AGtablissements
da€™enseignement, da€™adjoint technique territorial de 1A re classe des AGtablissements
da€™enseignement, da€™adjoint technique territorial principal de 2A 'me classe des
Actablissements da€™enseignement, da€™adjoint technique territorial principal de 1A re classe
des AGtablissements da€™enseignement.

|. DEFINITION DES FONCTIONS

Les adjoints techniques territoriaux des A©tablissements da€™enseignement appartiennent A la
communautA© A©ducative.

Les adjoints techniques territoriaux des AGtablissements da€™enseignement sont chargA©s des
travaux nA©cessaires au fonctionnement des services matA®riels des AGtablissements
da€™enseignement, principalement dans les domaines de la restauration, de |aA€™hA©bergement,
de la maintenance mobiliA re et immobiliAre, de la€™accueil, de lA€™hygiA ne, des transports et
de Ia&€™entretien des espaces verts.

lls peuvent exercer dans les spA©cialitA©s professionnelles suivantes : agencement intACrieur,
restauration, A©quipements bureautiques et audiovisuels, espaces verts et installations sportives,
installations AG@lectriques, sanitaires et thermiques, lingerie, magasinage des ateliers, revAdtements
et finitions, conduite et mA©canique automobiles, accueil.

Les membres du prA©sent cadre da€™emplois exerASant une spA©cialitA© professionnelle liAGe
A la€™entretien des bActiments peuvent A2tre amenA®©s, en tant que de besoin, A exA©cuter des
travaux courants dans les autres spA©cialitA©s du bA¢timent.

lls peuvent A©galement assurer la conduite de vA©hicules, dAs lors qua€™ils sont titulaires du
permis de conduire appropriA© en AGtat de validitA©. lls ne peuvent toutefois se voir confier de
telles missions qua€™aprA’s avoir subi avec succA’s les A©preuves da€™un examen
psychotechnique, ainsi que des examens mA®©dicaux appropriA©s.

Les adjoints techniques territoriaux de 1A re classe des AGtablissements da€™enseignement sont
notamment chargA©s de fonctions da€™entretien courant des locaux et des surfaces non bAg¢ties
des AGtablissements da€™enseignement, qui incluent le maintien en bon AGtat de fonctionnement
des installations et la participation au service de magasinage et de restauration.

lls sont A©galement chargA©s de fonctions da€™accueil consistant A recevoir, renseigner et
orienter les usagers et les personnels des AGtablissements ainsi que, plus gA©nAC©ralement, le
public y accA©dant, A contrA’ler A€™accA’s aux locaux et A assurer la transmission des
messages et des documents.

Les adjoints techniques territoriaux de 1A re classe des AGtablissements d&€™enseignement sont
appelA©s en outre A exA©cuter des travaux ouvriers ou techniques nA©cessitant une qualification
professionnelle. A
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Il. CONDITIONS Dae™INSCRIPTIONLes candidats doivent, pour A2tre admis A concourir remplir
les conditions ci-dessous :

* conditions gA©nA®©rales d&#39;accA’s A la fonction publique territoriale

(Loi nA° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiA©e, article 5)

- possA©der la nationalitA© franAgaise ou Adtre ressortissant de la communautA© europA©enne,

- jouir des droits civiques (y compris A@lectoraux),

- ne pas avoir de casier judiciaire (bulletin nA°2) portant des mentions incompatibles avec
1&#39;exercice des fonctions,

- se trouver en position rA©guliAre au regard du Code du Service National,

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour I&#39;exercice de la fonction.

* conditions particuliA resPour la spA©cialitA© A« conduite et mA©canique automobiles A», le
recrutement se fait par voie de

concours. (Voir dAGtail des A©preuves ci-dessous)

Le concours est ouvert aux candidats titulaires des permis de conduire des catA©gories B, C, D et
en cours de validitA©.

Pour toutes les spA©cialitA©s (sauf la spA©cialitA© conduite et mA©canique automobiles), le
recrutement se fait sans concours pour le grade da€™adjoint technique territorial de 1A re classe
des AGtablissements da€™enseignement.A A |1l. CONDITIONS DE RECRUTEMENTLes candidats
dA©clarA©s admis au concours sur AGpreuves da€™adjoint technique de 1A re classe des
Actablissements da€™enseignement dans la spA©cialitA®© A« conduite et mA©canique automobiles
A» sont inscrits sur une liste d&#39;aptitude A©tablie par ordre alphabACtique qui mentionne la
spAccialitA© pour laquelle le candidat a AOtA© reASu.

La liste d&#39;aptitude est dressA©e par le PrA©sident du Centre de Gestion.

Le laurA©at dA€™un concours dAGjA inscrit sur une liste da€™aptitude A un concours dA€™un
mA2me grade da€™un mA2me cadre da€™emplois doit opter pour une seule inscription et en
informer &€ ™autoritA© organisatrice de chaque concours dans un dA®©lai de quinze jours A
compter de la notification de son admission du deuxiA me concours.

La€™inscription est valable pour une annA©e et renouvelable deux fois sous rA@serve que
la€™intAOressA®© fasse connaA®tre chaque annA©e au Centre de Gestion dans le mois qui
prA©cA de celle de son inscription initiale, son intention dA€™Aztre maintenu ou non sur la liste
da€™aptitude, pour une durA©e maximale de trois ans. Le candidat devra A©galement informer le
CDG en cas de nomination dans une collectivitA©.

La liste da€™aptitude a une valeur nationale : les laurA®©ats peuvent postuler A tout emploi, sur le
territoire national, correspondant au concours qua€™ils ont passA®©.

Il est rappelA© que 1&#39;inscription sur la liste d&#39;aptitude ne vaut pas recrutement. |l appartient
aux autoritA©s territoriales d&#39;effectuer leur choix A partir de cette liste et de procA©der le cas
A©chA®ant aux nominations.

Au moment du recrutement, les laurA©ats devront en outre justifier de leur aptitude physique A
occuper la€™emploi. A cet effet, ils devront satisfaire A une visite mA©dicale da€™embauche
devant un mA©decin gA©nA®raliste agrAOA©®, dACsignA© par Ia€™administration.
ORGANISATION DU CONCOURSChaque session de concours fait 1&#39;0bjet d&#39;un avis qui
prACcise la date limite de dAOpA’t des inscriptions, la date des A©preuves, le nombre des postes A
pourvoir et I&#39;adresse A laquelle les candidatures doivent A2tre dA©posA©es.

La liste des candidats autorisA©s A prendre part aux A©preuves est arrA2tA©e par le Centre de
Gestion.Les candidats sont convoquA®©s individuellement.

La liste d&#39;admission aux concours AGtablie par le jury fait I&#39;0bjet A la fois d&#39;une
publicitA© par voie d&#39;affichage au lieu de dA©roulement du concours et d&#39;une notification
individuelle aux candidats dans un dA©lai de quinze jours A compter de I&#39;AGtablissement de
ces listes.
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Le jury est nommA®© par arrA3A© du PrA©sident du Centre de Gestion.

Il comprend au moins six membres. A I&#39;exception des membres mentionnA©s A 18#39;article
42 de la loi nA° 84-53 du 26 Janvier 1984 et, facultativement, du PrA©sident du Jury, les autres
membres sont choisis sur une liste dressA©e, chaque annA©e, pour son ressort par le Tribunal
Administratif.

En cas de partage A©gal des voix, la voix du PrA©sident est prA©pondA®©rante.

A 1&#39;issue des A©preuves, les jurys arrAdtent une liste d&#39;admission. La liste d&#39;aptitude
est AGtablie par ordre alphabA®tique. La liste d&#39;admission et la liste d&#39;aptitude
mentionnent la ou les spA©cialitA©s pour lesquelles le candidat a AOtA© reA§u.A EPREUVES DU
CONCOURS Da€™ADJOINT TECHNIQUE DE 1Are CLASSE DES ETABLISSEMENTS
Da€™ENSEIGNEMENT

SpA©cialitA© A« conduite et mA©canique automobiles A»Le concours sur A@preuves da€™adjoint
technique de 1A re classe des AGtablissements da€™enseignement comporte une A©preuve
da€™admissibilitA© et une A©preuve da€™admission.A 1A°) Epreuve da€™admissibilitA© :
VAGrification, au moyen de questions A rA©ponses courtes ou de tableaux ou graphiques A
constituer ou complA©ter, des connaissances thA©oriques de base du candidat en matiAre de
conduite et de mA©canique automobiles. (DurA®©e : 1 heure a€“ coefficient 1)A Peuvent seuls Adtre
autorisA©s A se prA©senter A |a€™A©preuve da€™admission les candidats dA©clarA©s
admissibles par le jury. Toute note infACrieure A 5 sur 20 A |a€™A©preuve da€™admissibilitA©
entraA®ne I&€™AOlimination du candidat.A 2A°) Epreuve da€™admission :Une A©preuve pratique
destinA©e A permettre da€™apprA©cier IA€™expACrience professionnelle du candidat, sa
motivation et son aptitude A exercer les missions qui lui seront confiA©es. Elle consiste en
la€™accomplissement dA€™une ou de plusieurs tA¢ches se rapportant A la maA®trise des rAgles,
techniques et des instruments que la€™exercice de la spA©cialitA© implique de faA§on courante.
Cet exercice est complA©tA© de questions sur la maniA're dont le candidat conduit |A€™A©preuve
et sur les rA"gles applicables en matiAre de sA©curitA©. (DurA®e : 1 heure - coefficient 2) A A

http://www.formations-concours.com 17/3/2026 22:03:21 - 3


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

